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(57) Civière à géométrie variable, hélitreuillable, flot-
tante destinée notamment à la récupération de person-
nes sur terre ou en mer, comprenant une armature mé-
tallique télescopique (1) verrouillable selon la longueur

et la largeur désirée au moyen de dispositifs de verrouilla-
ge (9) supportant une plaque télescopique (2), couverte
d’un habillage télescopique (4) en partie inférieure ainsi
que d’un capot (5), monté sur glissières (8) en partie su-
périeure, dotée de poignées de préhension (7).
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Description

[0001] La présente invention concerne une civière à
géométrie variable, hélitreuillable, flottante destinée no-
tamment à la récupération de personnes sur terre ou en
mer, comprenant une armature supportant une plaque
et recouverte d’un habillage en partie basse puis d’un
capot en partie haute.
[0002] Les civières existantes sont de dimensions non
variables et de ce fait ne peuvent s’adapter aux différen-
tes tailles des individus.
[0003] D’autre part, ces civières représentent un en-
combrement important.
[0004] La présente invention a pour but de remédier à
ces inconvénients et pour ce faire, elle a pour objet une
civière du type susmentionné qui se caractérise essen-
tiellement en ce que ses dimensions sont variables en
longueur et en largeur afin de s’adapter à la taille de
l’individu à transporter.
[0005] Par ailleurs, de par sa configuration cette civière
peut être stockée selon ses dimensions les plus réduites.
[0006] Selon une réalisation particulière de l’invention,
l’armature pouvant être métallique et la plaque font que
la personne transportée repose toujours sur un plan ri-
gide.
[0007] De plus, l’armature métallique rend la civière
hélitreuillable quelles que soient ses dimensions.
[0008] D’après une autre caractéristique de l’inven-
tion, la civière peut être arrimée à des points d’arrimage
d’un moyen de transport pouvant être un aéronef, un
véhicule terrestre ou un navire.
[0009] Selon encore un aspect de l’invention, la civière
peut être flottante de par sa configuration et les matériaux
qui la composent.
[0010] Une forme d’exécution de l’invention est décrite
ci-après à titre d’exemple en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la Figure 1 est une vue de la civière, « capot fermé »,
« position réduite »,

- la Figure 2 est une vue de la civière, « capot ouvert »,
«position en extension »,

- la Figure 3 est une vue de la civière, « capot com-
plètement ouvert » pour installer une personne sur
la plaque.

[0011] La civière représentée sur les Figures 1, 2 et 3
se compose principalement d’une armature métallique
(1) supportant une plaque (2) télescopique en longueur
et en largeur pouvant être en matériau composite sur
laquelle repose la personne recueillie par les sauveteurs.
[0012] L’armature métallique (1) est essentiellement
constituée de tubes (3) télescopiques qui assurent la va-
riabilité des dimensions de l’ensemble en longueur et en
largeur.
[0013] Les tubes télescopiques (3) sont verrouillables
selon la longueur et la largeur désirées au moyen de
dispositifs de verrouillage pouvant être par exemple des

broches (9).
[0014] La géométrie variable de la civière permet de
s’adapter aux différentes tailles des individus pouvant
être des enfants et assure ainsi une meilleure sécurité
et un plus grand confort durant le sauvetage.
[0015] La civière est recouverte d’un habillage (4) té-
lescopique en partie inférieure et d’un capot (5), pouvant
être composé de plusieurs parties, monté sur glissières
(8) en partie supérieure. Le capot est verrouillé au moyen
de fermetures rapides. L’habillage (4) et le capot (5) pro-
tègent l’individu transporté des chocs éventuels ou in-
tempéries ou agressions extérieures pouvant se produire
au cours du sauvetage.
[0016] L’armature métallique (1) est également com-
posée de tôles (6) qui permettent l’hélitreuillage de la
civière, quelles que soient ses dimensions, notamment
lors d’opération de sauvetage en mer ou encore en milieu
périlleux non accessibles aux véhicules terrestres.
[0017] L’ensemble des tubes, des tôles et de la plaque
assure une parfaite rigidité de la civière nécessaire au
transport de l’individu et à la sécurité des opérations d’hé-
litreuillage.
[0018] Les poignées de préhension (7) situées en par-
tie inférieure permettent la maniabilité de l’ensemble no-
tamment lors de la manoeuvre d’embarquement de la
civière à bord d’un aéronef, d’un véhicule terrestre ou
d’un navire.
[0019] Afin d’éviter tous problèmes consécutifs aux ac-
célérations/décélérations violentes pouvant se produire
dans un moyen de transport terrestre ou aérien les poi-
gnées de préhension sont adaptées aux systèmes d’ar-
rimage utilisés à bord des moyens de transport, aéronefs,
véhicules terrestres ou navires.
[0020] La civière peut également être arrimée dans les
rails de l’aéronef ou véhicule de transport au moyen d’un
dispositif de fixation d’un équipement faisant l’objet du
[0021] Brevet Français N° 0202964 et du Brevet Euro-
péen N° 03290541.6 ou encore au moyen du système
de fixation mobile de civière faisant l’objet du Brevet Fran-
çais N° 0109244 et du Brevet Européen N° 02293217.2
déposés par le même inventeur.
[0022] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la civière est flottante. La flottabilité de la civière est ob-
tenue à partir des matériaux qui la composent et de par
la différence de masses. Cette flottabilité permet à la per-
sonne recueillie d’avoir les voies respiratoires dégagées
dans le cadre d’un sauvetage en mer ou en eaux profon-
des.
[0023] Une telle civière s’avère d’un emploi très com-
mode pour les sauveteurs tout en présentant une sécu-
rité accrue pour la personne transportée.

Revendications

1. Civière à géométrie variable, hélitreuillable, flottante
destinée notamment à la récupération de personnes
sur terre ou en mer, comprenant une armature mé-

1 2 



EP 1 666 013 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

tallique télescopique verrouillable (1) supportant une
plaque télescopique (2), couverte d’un habillage té-
lescopique (4) en partie inférieure ainsi que d’un ca-
pot (5), monté sur glissières (8) en partie supérieure,
dotée de poignées de préhension (7) la rendant ma-
noeuvrable.

2. Civière à géométrie variable selon la revendication
1, caractérisée en ce que l’armature métallique (1)
est essentiellement constituée de tubes télescopi-
ques (3), la plaque télescopique (2) et l’habillage té-
lescopique (4) assurant la variabilité de ses dimen-
sions en longueur et en largeur et ainsi s’adaptent à
différentes tailles d’individus selon besoin.

3. Civière à géométrie variable selon l’une quelconque
des revendications 1 et 2 caractérisée en ce que
son armature métallique est constituée de tubes té-
lescopiques verrouillables (3) selon la longueur et la
largeur désirées au moyen de dispositifs de ver-
rouillage (9).

4. Civière à géométrie variable selon l’une quelconque
des revendication 1, 2 et 3 caractérisée en ce que
son armature métallique (1) et sa plaque (2) consti-
tuent un ensemble rigide et offrent à la personne
transportée un plan dur.

5. Civière à géométrie variable selon les revendica-
tions 1 et 2 caractérisée en ce que l’armature mé-
tallique (1) est munie de tôles (6) permettant son
hélitreuillage quelles que soient ses dimensions.

6. Civière à géométrie variable selon la revendication
1, caractérisée en ce qu’elle est flottante de par
les matériaux qui la composent et de par la différence
de masses.

7. Civière à géométrie variable selon la revendication
1, caractérisée en ce qu’elle est munie d’un dispo-
sitif permettant sa fixation aux dispositifs d’arrimage
utilisés dans les moyens de transport, aéronefs, vé-
hicules terrestres ou navires.
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